
COMMUNE de 
BOUGARBER      RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

     DU 20 MARS 2023 

  

_______64230________ 
          

DATE  de CONVOCATION L'an deux mille vingt-trois, 

14 Mars 2023 Le vingt mars, à 19 heures 30,   

_____________________ Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en 

séance publique sous la présidence de Mme Corinne HAU Maire 

DATE D’AFFICHAGE  

14 Mars 2023 

____________________ Etaient présents : Corinne HAU, Philippe PASCAU, Gilbert 

LASSUS-LIRET, Jean-Robert LASCOUMETTES, Maïlys 

MAUBOULES, Sylvie BOURDALE-DUFAU, Samuel DO CARMO, 

Alain GIRARD, Aurélien HARIRECHE, Florian LASSUS-LIRET, 

Cédric LOCARDEL, Laurence PALETOU 

NOMBRE de   

CONSEILLERS Absents excusés :   Franck FOURCADE qui a donné procuration à 

Jean-Robert LASCOUMETTEs, Lionel SAUGUET, Sébastien 

URDOUS 

 

en exercice 15  Secrétaire de séance : Jean-Robert LASCOUMETTES 
présents    12 Compte-rendu affiché le 21/03/2023 

votants     13   
 
 

 

Ordre du Jour de la séance :  
 

 

- Approbation du compte-rendu de la séance du 20 février 2023 

- Vote du compte de gestion 2022 

- Vote du compte administratif 2022 

- Affectation des résultats 2022 sur le BP 2023 

- Questions diverses 

 
 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 20 FÉVRIER 2023 
 

 

Le procès-verbal a été approuvé à l’unanimité 

 

N° 07/2023  

Objet : VOTE DU COMPTE DE GESTION 2022 
   

Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par le 

Pecepteur à la clôture de l’exercice. Elle certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats 

émis est conformes à ses écritures. Le compte de gestion est soumis au vote tout comme le compte 

administratif. 

Après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice, le compte de 

gestion est voté à l’unanimité. 
 
 

 

Voix Pour : 13  Contre :  0  Abstention : 0 

 

 

N° 08/2023     

Objet : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

 

 

 

Madame le Maire ayant quitté la séance, l’assemblée délibérante, réunie sous la Présidence de M. 

Alain GIRARD, vote le compte administratif de l’exercice 2022 à  12 voix pour et 0 voix contre, et 

arrête ainsi les comptes : 

 
 

 



Fonctionnement Investissement 
 

Recettes : 

Prévu : 662 691.00 

Réalisé :  537 403.87 + 161 444.98 ( Excédent 

reporté) = 698 848.85 

Reste à réaliser : 0.00 

 

Dépenses : 

Prévu : 662 691.00 

Réalisé : 459 708.66 

Reste à réaliser : 0.00 

 

 

 

Recettes : 

Prévu : 418 717.00 

Réalisé : 252 670.20 + 53 109.37 ( Excédent 

reporté) = 305 779.57 

Reste à réaliser : 6 384.00 

 

Dépenses : 

Prévu : 418 717.00 

Réalisé : 221 968.79 

Reste à réaliser : 12 917.00 

 

Résultat de clôture de l’exercice : 
 

Investissement : 83 810.78 

Fonctionnement : 239 140.19 

Résultat global :  322 950.97 

 

N° 09/2023    

Objet : AFFECTATION DES RÉSULTATS 2022  

 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Mme le Maire,  

 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaitre :  
 

- Un excédent de fonctionnement de :          77 695.21 € 

- Un excédent reporté de :        161 444.98 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :     239 140.19 € 

 

- Un excédent d’investissement de            83 810.78 € 

- Un déficit des restes à réaliser de :                         6 533.00 € 

Soit un éxcédent de financement de :          77 277.78 € 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 

comme suit :  

 

Résultat d’exploitation au 31/12/2022 :       239 140.19 € 

Affectation complémentaire en réserve (1068):                   0.00 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) :                    239 140.19 € 

Résultat d’investissement reporté (001) excédent :       83 810.78 € 

 

Voix Pour :  13  Contre :   0  Abstention : 0 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Exercice PCS 

Jean-Robert LASCOUMETTES informe le conseil municipal que le prochain exercice PCS se tiendra 

le 28 avril 2023. 

 

En l’absence d’autres questions, la séance est levée à 20h10. 

 

Les délibérations prises au cours de la séance sont numérotées de 07/2023 au 09/2023. 

 

 

 

 



 

 

Liste des membres présents :  

- Corinne HAU 

- Philippe PASCAU 

- Gilbert LASSUS-LIRET 

- Jean-Robert LASCOUMETTES 

- Maïlys MAUBOULES 

- Sylvie BOURDALE-DUFAU 

- Samuel DO CARMO 

- Alain GIRARD 

- Aurélien HARIRECHE 

- Florian LASSUS-LIRET 

- Cédric LOCARDEL 

- Laurence PALETOU 

 

 

 
 

 

Signature du Maire :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Signature du secrétaire de séance : 

 

 


